
ii) la visite de renouvellement doit comprendre une
inspection de la structure, des chaudières et autres
récipients sous pressions des machines et de
l'armement, y compris la face externe du fond du
navire. Cette visite doit permettre de s'assurer
qu'en ce qui concerne la structure, les chaudières et
autres récipients sous pression et leurs auxiliaires,
les machines principales et auxiliaires, les
installations électriques, les installations
radioélectriques, y compris celles qui sont
utilisées dans les engins de sauvetage, les
systèmes et les dispositifs de sécurité et de
protection contre l'incendie, les engins et les
dispositifs de sauvetage, le matériel de navigation de
bord, les publications nautiques, les moyens
d'embarquement des pilotes et autres parties de
l'armement, le navire est tenu dans un état
satisfaisant et approprié au service auquel il est
destiné et qu'il satisfait aux prescriptions des
présentes règles, ainsi qu'aux dispositions de toutes
lois et de tous décrets, ordres et règlements promulgués
par l'Administration pour l'application des présentes
règles. Les feux, marques, moyens de signalisation
sonore et signaux de détresse placés à bord
doivent également être soumis à la visite
susmentionnée, afin de s'assurer qu'ils sont
conformes aux prescriptions des présentes règles et
du Règlement international pour prévenir les
abordages en mer en vigueur;

il) une visite supplémentaire générale on partielle, selon
le cas, doit être effectuée à la suite d'une
réparation résultant de l'enquête prescrite à la
règle 11 ou chaque fois que le navire subit des
réparations ou rénovation importantes. La visite
doit permettre de s'assurer que les réparations ou
rénovations nécessaires ont été réellement
effectuées, que les matériaux employés pour ces
réparations ou rénovations et l'exécution des
travaux sont à tous points de vue satisfaisants et
que le navire satisfait à tous égards aux


